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Le Conseil général a remercié 
et salué les huit ans et demi d’en-
gagement de sa municipale dé-
missionnaire Hortense Kiss par 
une «standing ovation», lors de 
la récente ultime séance de 
l’exercice 2014. 

Les candidats à sa succession 
ont jusqu’au 12 janvier pour se 
faire connaître, l’élection étant 
programmée pour le 8 février 
prochain. De son côté, le prési-
dent du Conseil, Jacky Brouze, a 
annoncé son départ pour le 
30 juin 2015. «Je constate que je 
deviens moins précis, car j’éprouve 
une certaine lassitude», avoue-t-
il. Mais je ne partirais pas fâché. 
J’ai eu énormément de plaisir dans 
cette fonction.» 

Invitation à la démission 
Le président avait demandé 

préalablement aux conseillers 
de ne pas hésiter à démission-
ner, même pour quelques mois, 

afin de permettre au Conseil 
d’atteindre le quorum, qui re-
présente un tiers des membres 
inscrits. 

«Vous pouvez revenir quand 
vous voulez, je vous assermente vo-
lontiers à nouveau. Je vous rap-
pelle qu’au dernier Conseil géné-
ral, nous avons été sauvés par la 
venue tardive d’un membre, sans 
quoi nous aurions dû reporter la 
séance.» ! VDU

Hortense Kiss a quitté l’exécutif 
de Dully où elle siégeait depuis 
huit ans et demi. DR
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Les Pensées d’Astride
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ANNIVERSAIRE Des espaces nés des milliers de m3 de terre provenant de l’A1. 

Pas de piscine sans autoroute
FABIENNE MORAND 
fmorand@lacote.ch 

Depuis le début 
de l’année, un arti-
cle lié à l’auto-
route est sorti (à 

deux exceptions 
près) tous les mercredis pour 
marquer les 50 ans du premier 
tronçon autoroutier de Suisse. 
La série prend fin la semaine 
prochaine avec pour thème le vi-
sage de l’autoroute du futur. 
Mais avant d’imaginer à quoi 
ressembleront les revêtements 
et bouchons dans les années à 
venir, évoquons, de manière 
non exhaustive, les remblais nés 
de l’A1. Quais, ports, piscine, 
camping, plage et même terrain 
de football ont pour fond la ma-
tière qui a dû être retirée pour 
créer cette artère rapide. 

La plage du Vengeron (entre 
les communes genevoises de 
Bellevue et Pregny-Chambésy) 
est un remblai sur le lac réalisé 
en 1964 avec les déblais du 
chantier de l’autoroute. A divers 
endroits, la matière a également 
été déversée dans les champs ad-
jacents, pour les aplanir ou les 
rendre moins marécageux. C’est 
le cas à Saint-Prex, entre la route 
de Villars-sous-Yens et l’arsenal, 
par exemple. Mais la terre de 
bonne qualité promise ne s’est 
pas toujours avérée l’être, puis-
que certains agriculteurs se rap-
pellent avoir passé de nombreux 
dimanches à ramasser les 
cailloux de leurs surfaces culti-
vables. Dans cette même localité, 

la matière ôtée a permis de sur-
élever le terrain de football du 
Vieux-Moulin qui avant se trou-
vait au niveau du parking actuel, 
se souvient le municipal Roger 
Burri. D’après le conseiller na-
tional saint-preyard André Bu-
gnon, le fond de la digue du port 
provient également de l’A1. La 
partie non-boisée du Coulet, «là 
où il y a la place de jeu», a certai-
nement été remblayée sur le lac 
au même moment. L’agriculteur 
Pierre-Alain Tardy rappelle aussi 
que des mètres cubes de terre – 
provenant de la partie creusée 
entre le domaine de Marcy et ce-

lui de Îles, toujours à Saint-Prex – 
a été déversée sur la commune 
voisine de Lussy pour couvrir 
l’espace cultivable où s’écoulait 
le petit ruisseau nommé Vuaz. 

La Coquette s’est étendue 
Mais sur La Côte, les remblais 

les plus impressionnants sont 
certainement ceux effectués à 
Morges. «Notre localité, qui a la 
chance d’avoir en ville un su-
perbe parc d’agrément bordé 
d’une place sportive importante, 
a la possibilité, par le rem-
blayage prévu, d’agrandir cette 
dernière d’une superficie d’envi-
ron 61 000m2», stipule un pré-
avis morgien de novembre 1961. 

La Municipalité de l’époque y 
liste tous les projets possibles si 
le Conseil accepte d’accorder un 
montant de 250 000 francs 
pour exécuter les travaux. C’est 
ainsi que, dès avril 1962, naqui-
rent l’espace où ont été cons-
truits ensuite la piscine actuelle 
(ouverte le 1er août 1964), le port 
pour la petite batellerie, une 
zone aménagée en promenade, 
un espace pour les boulistes 
(chassés par l’autoroute), de 
nouveaux courts de tennis et les 
places de parcs «tant désirées et 

qui pourront devenir suffisan-
tes». Le camping, qui existait 
déjà, a vu sa surface nettement 
s’agrandir grâce à l’avancement 
sur le lac. Pour amener ces cen-
taines de mètres cubes de terre, 
André Bugnon se souvient d’un 
pont construit par-dessus la 
route cantonale, à la hauteur de 
Riond-Bosson, afin d’éviter d’en-
gorger la circulation avec les vé-
hicules de transport. La prome-
nade du Général Guisan actuelle 
marque plus ou moins jusqu’où 
venait l’eau. 

A relever que l’élargissement 
des quais a été effectué en deux 
étapes; d’abord la zone entre le 
vieux port et le débarcadère, 
puis, en 1965, entre le quai 
Lochmann et le temple. Mais il 
n’est pas mentionné, dans les do-
cuments consultés, que la terre 
provienne de l’A1. Les travaux 
pour créer l’esplanade du Bief, 
entre Morges et Préverenges, 
ont débuté en avril 1972 pour se 
terminer en juin 1974. !

Sur le plan du dessus datant de 1957, la zone verte à côté des légendes est le parc avant le prolongement sur le lac. La 
carte d’en-dessous, de 1990, montre toutes les parties gagnées sur le Léman (parc des sports, quais, Stravinski 
compris, et esplanade du Bief). A découvrir notamment sur map.morges.ch (sous thème, plan historique). CÉDRIC SANDOZ

LES QUAIS DE ROLLE NE SONT PAS NÉS DES REMBLAIS 
«Je suis presque certain que les quais de Rolle proviennent de remblais de l’autoroute.» 
Une réponse plusieurs fois entendue, mais qui s’avère fausse. Premier indice, le livre 
«La perle du Léman» qui mentionne la mise à l’enquête publique des quais en 
mars 1966, soit près de deux ans après l’inauguration de l’autoroute Lausanne-Genève. 
Ce qui sous-entend que les remblais auraient dû être stockés quelque part durant plu-
sieurs années. Selon l’archiviste de la commune de Rolle, la mise à l’enquête remonte 
à 1966 et les travaux l’année suivante. Auguste Chinet, le fils du peintre, se souvient 
que jusqu’en 1967 la propriété familiale allait jusqu’au lac, les quais sont donc bel et 
bien arrivés après. C’est Edmond Gallaz, ancien municipal, qui apporte une réponse 
formelle: «Les quais de Rolle ont été construits avec des restes de gravières exploitées 
par l’entreprise Le Coultre de Gimel». Il rappelle également que la zone sous Bursi-
nel/Vinzel était marécageuse, il a donc fallu amener des matériaux pour créer un fond 
stable pour l’A1 et donc les remblais n’auraient pas pu venir de ce secteur. !

Retrouvez tous les 
articles sur ce sujet  
dans notre dossier:

DOSSIER COMPLET+

autoroutea1.lacote.ch

Une chaufferie pour la Croix-du-Moulin 
Durant la saison froide, les trois bâtiments du complexe scolaire 
Plateau sont alimentés en énergie de chauffage par une centrale à 
bois. La Municipalité d’Apples étudiera la mise en place d’une 
installation semblable pour chauffer les logements existants et futurs 
de la Croix-du-Moulin, ainsi que l’EMS voisin. La future chaufferie 
pourrait également alimenter des constructions à proximité. ! AG

APPLES 
Une taxe déchets jugée trop basse

Comme de coutume, le Conseil 
communal d’Apples a clos sa der-
nière séance de l’année avec un 
menu gustatif. Celui-ci était toute-
fois précédé d’un menu politique, 
dont le plat de résistance n’était 
autre que le budget 2015. Avec des 
revenus de 7,75 millions et des 
charges à hauteur de 8,1 millions 
de francs, la Municipalité prévoit 
un déficit de 350 000 francs. 

Tout en acceptant le préavis, la 
commission des finances a fait 
part de son inquiétude concer-
nant le poste des déchets. Selon la 
loi, les revenus de la taxe sur les 
ordures ménagères et déchets doit 
couvrir 80% des coûts; or, cette 
couverture n’atteint que 64%. De 
quoi irriter un conseiller qui esti-
mait que la commune se devait de 
respecter la loi. 

Le municipal en charge du dos-
sier, Jean-Daniel Allemann, a justi-

fié cet état de faits par le manque 
de chiffres crédibles, conséquence 
du blocage de la mise en place 
complète du système de paiement 
au poids, et le flou concernant les 
quantités de déchets ménagers à 
évacuer. 

Ses arguments n’ont pas con-
vaincu le conseiller, qui a déposé 
un amendement demandant une 
révision de ce point. «Il est de notre 
devoir de respecter la loi et il semble 
plus adéquat de disposer de chiffres 
réalistes. C’est une question de bon 
sens!», s’est exprimé le signataire. 
Malgré diverses propositions, la 
Municipalité a décidé de ne rien 
changer à son budget et de revoir le 
problème l’année prochaine avec 
une éventuelle augmentation du 
barème de la taxe. Si l’amende-
ment a finalement été refusé, le 
budget a été accepté à une large 
majorité. ! AG

CONSEILS COMMUNAUX ET GÉNÉRAUX

EN IMAGE

LES ROUSSES 
 Le Père Noël n’a pas de neige 

pour commencer sa tournée de cadeaux avec son traîneau mais il a Rouxy, la mascotte de la station 
des Rousses! Jamais en panne d’idées, la station française a mis en place une foule d’activités, allant 
de la rencontre avec des chiens de traîneaux en passant par des cours d’agilité et coordination avec 
les moniteurs de l’Ecole du ski français... A Bois d’Amont il est possible de visiter l’élevage de chiens de 
traîneaux de Lungaïak ou à Prémanon de vivre un instant comme les Inuits. Le programme est riche et 
varié! Infos: www.lesrousses.com ou 00 33 3 84 60 02 55. ! COM/DS

LDD

ALLAMAN 
Le budget déficitaire passe la rampe 
Les conseillers ont approuvé à l’unanimité moins deux abstentions le 
budget 2015, qui prévoit un déficit de 177 159 francs sur un total de 
charges de 2,445 millions. Il se caractérise par des dépenses stables par 
rapport au budget 2014. La commission des finances, souvent critique à 
l’égard de la Municipalité, a recommandé d’approuver le préavis. Son 
président, Jacques Cauderay, a émis la recommandation à la 
Municipalité «d’établir une stratégie financière jusqu’à juin 2016 afin de 
montrer plus de cohérence dans la gestion des frais d’entretien et des 
investissements en regard des fonds effectivement disponibles.» ! 
 
Le projet de mégaStep inquiète 
Hormis ses questions concernant la digue (lire «La Côte» de lundi), 
Evelyne Erb a déposé un second postulat que les conseillers ont 
accepté, à une large majorité, de transmettre à l’exécutif pour étude. Il 
concerne le projet de station d’épuration intercommunale. Sur les cinq 
emplacements étudiés, un semble avoir les faveurs et il est situé En 
Chaney, à Allaman. D’ailleurs, des études d’hydrogéologie sont en 
cours. Le postulat demande, dans la mesure du possible, qu’un 
calendrier décisionnel soit établi. L’objectif est de comprendre 
notamment quelles décisions communales, intercommunales et 
cantonales devront être prises et dans quel ordre, histoire de savoir 
quels moyens d’action pourront avoir les Allamanais sur ce projet de 
régionalisation de l’épuration des eaux usées. ! JOL

DULLY Le Conseil général peine à fournir ses travées. 

Toujours à la limite du quorum


